
Tout	occupant	du	domaine	public	doit	avoir	reçu	de	la	part	du	gestionnaire	du	domaine	public	une	autorisation
écrite.

L'occupation	du	domaine	public	ne	peut	être	que	temporaire.	Le	gestionnaire	du	domaine	public	doit	remettre
périodiquement	en	concurrence	l'autorisation	dès	lors	que	l'occupation	permet	une	exploitation	économique
par	l'occupant.

Aucun	appel	en	cours.
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Une	procédure	simplifiée	est	prévue	pour	les	occupations	d'une	durée	inférieure	à	quatre	mois.	
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